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n° 123 603 du 6 mai 2014

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 14 novembre 2013 par X, agissant en tant que représentant légal de X, qui

déclare être de nationalité ivoirienne, contre la décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux

apatrides, prise le 15 octobre 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 21 février 2014 convoquant les parties à l’audience du 14 mars 2014.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me de FURSTENBERG loco Me V.

SEDZIEJEWSKI, avocat, et par son tuteur, et Y. KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne, d’origine ethnique malinké et sans affiliation

politique. Vous êtes né le 05 juillet 1996 et êtes aujourd’hui âgé de 17 ans.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants :
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Votre père étant décédé et votre mère étant retournée vivre en Guinée chez sa famille, vous avez été

élevé à Yamoussoukro chez votre oncle paternel. Ce dernier exerce le métier de féticheur. Vous n’avez

pas été scolarisé et occupiez la place d’assistant de votre oncle dans son métier.

En fin d’année 2012, trois militaires, pro-Gbagbo, débarquent chez votre oncle et lui demande de leur

confectionner des amulettes permettant de les protéger des balles. Votre oncle leur confectionne trois

amulettes.

Quelques jours plus tard, six militaires, pro-Ouattara, arrivent chez votre oncle et demandent les mêmes

amulettes pour les mêmes effets. Après quelques hésitations de la part de votre oncle, ils le menacent,

votre oncle accepte finalement de réaliser ces amulettes.

Quelques jours plus tard, les trois militaires pro-Gbagbo reviennent chez votre oncle et lui reprochent

d’avoir confectionné des amulettes pour les rebelles. Ils lui ordonnent de supprimer le pouvoir des

amulettes données aux rebelles afin que ces derniers ne profitent pas de leur pouvoir. Votre oncle

explique qu’il ne peut réaliser un tel acte. Les militaires le menacent et promettent de revenir le

lendemain.

Le lendemain, les trois militaires reviennent et renouvellent leur demande à votre oncle. Ce dernier

explique de nouveau qu’il ne peut donner le secret qui efface le pouvoir des amulettes. Votre oncle et

vous-mêmes êtes arrêtés et emmenés dans un lieu de détention.

Trois jours plus tard, votre oncle répondant toujours par la négative aux demandes des militaires est tué

par ces derniers. Vous êtes épargné mais êtes désormais menacé de mort si vous ne révélez pas le

secret.

Trois jours après le décès de votre oncle, un homme en uniforme vous sort de votre lieu de détention. Il

dit être un ancien client de votre oncle. Il vous conduit directement à Abidjan où vous passez une

journée avant de prendre l’avion en compagnie de cet homme à destination de la Belgique.

Le 14 décembre 2012, lendemain de votre arrivée en Belgique, vous introduisez une demande d’asile.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le CGRA n’est pas convaincu que vous avez quitté votre pays en

raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève du 28 juillet

1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves tel que prescrit par l’article 48/4 de la

Loi du 15 décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire.

D’emblée le CGRA relève que le récit que vous livrez ne correspond aucunement à la situation

prévalant en Côte d’Ivoire en décembre 2012. En effet, vous situez les problèmes connus entre votre

oncle et les deux groupes militaires en fin d’année 2012. Par ailleurs les évènements que vous décrivez

se sont déroulés juste avant votre départ du pays et votre arrivée en Belgique, soit fin 2012. Cependant,

vous affirmez à plusieurs reprises que les évènements invoqués à la base de votre demande d’asile se

déroulent pendant la « guerre » en Côte d’Ivoire (Rapport d’audition p.11, 12, 14, 18). Les protagonistes

de votre récit sont deux groupes militaires que vous décrivez comme d’une part l’armée régulière pro-

Gbagbo, et d’autre part, les rebelles pro-Ouattara. Or, il convient de souligner que les évènements

survenus en Côte d’Ivoire se situent après les élections présidentielles de fin 2010. De plus, depuis

l’investiture du président Alassane Ouattara, le 21 mai 2011, le pays est entré dans une nouvelle phase

de paix et de réconciliation même si certains incidents isolés se sont produits en 2012 (Voir informations

jointes au dossier administratif). Au vu de ces informations, il est hautement improbable que les

évènements invoqués à la base de votre demande d’asile se déroulant fin 2012 aient eu lieu en

contexte de guerre et impliquent des éléments rebelles, qui à cette période ne sont plus rebelles mais

bien au pouvoir, et des éléments que vous qualifiez être de l’armée régulière pro-Gbagbo. Par ailleurs,

alors que vous aviez 16 ans au moment des faits et que vous viviez à Yamoussoukro, grande ville du

pays, il est totalement invraisemblable que vous ignoriez que la guerre en Côte d’Ivoire était finie depuis

déjà plus d’un an en décembre 2012 (Rapport d’audition p.18). Ces éléments affectent grandement la

crédibilité générale de votre récit d’asile, ne permettant pas de croire que les évènements que vous

invoquez ont eu lieu dans le contexte de guerre que vous citez et aient eut comme protagonistes les

groupes militaires tels que vous les qualifiez. Le CGRA estime que ces éléments, portant sur des points

clés de votre récit d’asile, suffisent à rendre non crédible vos déclarations.
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De plus, vous affirmez avoir été détenu dans une maison durant six jours par les militaires pro-Gbagbo.

Lors de cette détention, un homme en treillis que vous n’aviez jamais vu et qui se présente comme un

ancien client de votre oncle vient vous faire sortir, de nuit, de votre lieu de détention. Il vous conduit

directement à Abidjan où vous prenez tous les deux l’avion pour la Belgique. Cependant, concernant cet

homme, vos propos sont restés inconsistants. En effet, vous ne pouvez citer son prénom ou son nom,

vous ne savez pas non plus comment il a su que vous étiez détenu à cet endroit et ne savez pas pour

quelles raisons il décide de vous faire quitter le pays immédiatement après votre évasion (Rapport

d’audition p.16). Ces méconnaissances continuent d’entamer la crédibilité de vos propos, en particulier

concernant votre détention.

Au vu de la nature et de l’importance des éléments relevés ci-dessus, le CGRA estime que ces

éléments suffisent, à eux seuls, à rendre non crédible votre récit d’asile.

Enfin, à l’appui de votre demande d’asile vous produisez une copie de votre acte de naissance. Vous ne

produisez cependant pas l’original de ce document, mettant de la sorte le Commissariat général dans

l’incapacité de vérifier son authenticité. Par ailleurs, ce document tend, tout au plus, à prouver votre

identité mais n’est pas de nature à inverser le sens de la présente décision.

Quant à l'évaluation de votre dossier au regard de l’article 48/4 § 2 c de la loi du 15 décembre 1980,

rappelons que celui-ci mentionne que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, sont considérées comme

une « atteinte grave » qui peut donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire, pour autant qu’il

y ait de sérieux motifs de croire que cette personne encourrait un risque réel de subir de telles atteintes

(article 48/4 § 1).

La situation actuelle en Côte d’Ivoire ne rencontre pas les exigences de la définition de l’article 48/4. En

effet, depuis l’investiture du président Alassane Ouattara, le 21 mai 2011, le pays est entré dans une

nouvelle phase de paix et de réconciliation.

Sur le plan sécuritaire global, les combats ont cessé sur tout le territoire et il n’existe plus, à l’heure

actuelle, de rébellion ni de conflit armé interne ou international. Les forces armées ont été unifiées sous

la bannière des FRCI (Forces Républicaines de Côte d’Ivoire) dont la composition et la chaîne de

commandement ne sont pas toujours clairement établies. Certains éléments armés, non incorporés pour

la plupart, restent incontrôlés et maintiennent un sentiment d’insécurité notamment sur les axes routiers

et dans certaines villes où des accrochages entre ces éléments et la population et/ou les forces de

l’ordre se produisent encore.

Depuis les attaques de l’été 2012, fomentées, selon les autorités, par les radicaux pro-Gbagbo, les

incidents graves et/ou les attaques de grande envergure sont devenus sporadiques. Le gouvernement a

pris à cet égard des mesures de protection des populations renforçant les frontières surtout à l’ouest

avec le Liberia (FRCI, ONUCI et une nouvelle force militaire, le BSO- Bataillon pour la sécurisation de

l’ouest).

Sur le plan sécuritaire interne, les FRCI, la police et la gendarmerie continuent d’être critiquées pour

leurs actions arbitraires et parfois brutales (barrages, braquages, rackets, arrestations) mais les

autorités ont décidé de lutter fermement contre ces pratiques. Une brigade anti-corruption, une unité

spéciale anti-racket et plus récemment en mars 2013, le CCDO (Centre de coordination des décisions

opérationnelles), ont été créés pour lutter et coordonner les actions contre ces fléaux et contre le

banditisme. La plupart des bureaux de police sont au complet à Abidjan alors qu’au Nord, la situation

est stable si l’on excepte le banditisme ordinaire (coupeurs de route). L’Ouest reste en proie à des

infiltrations depuis le Liberia et les tensions ethniques liées aux conflits fonciers demeurent. Les forces

de sécurité y ont été renforcées. Globalement, depuis l’été 2012, la situation sécuritaire s’est bien

améliorée mais reste fragile.

Sur le plan politique, les dernières élections locales (régionales et municipales) du 21 avril 2013 ont

complété le cycle des élections organisées depuis la chute de Laurent Gbagbo. Elles se sont déroulées

dans le calme mais le principal parti d’opposition, le FPI, malgré un report octroyé par le président

Ouattara, a boycotté à nouveau les élections. Les partis de la coalition RHDP (RDR et PDCI

principalement) et des indépendants se partagent les élus locaux. Le nouveau parlement présidé par G.

Soro est dominé par le RDR et le PDCI.
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Le dialogue timidement entamé entre les nouvelles autorités et les représentants de l’opposition (FPI,

CNRD, LMP), dont les instances fonctionnent normalement, après de nombreuses rencontres, est à

nouveau dans l’impasse, essentiellement avec le FPI, les autres partis dialoguant malgré tout alors que

le FPI avance des exigences que ne peut tenir le gouvernement. Les manifestations de l’opposition se

font rares et plusieurs dirigeants du FPI ont été libérés fin 2012-début 2013. Le premier ministre désigné

le 21 novembre 2012, Daniel Kablan Duncan du PDCI (gouvernement Ouattara III) est toujours en place

et la Commission Dialogue, Vérité et Réconciliation (CDVR) continue ses travaux discrètement.

Sur les plans économique et social, la Côte d’Ivoire, éprouvée par la crise politico-militaire de fin 2010-

début 2011, poursuit son redressement et l’ensemble des services administratifs ont repris dans tout le

pays y compris dans les zones sous contrôle de l’ancienne rébellion au Nord et à l’Ouest. La croissance

économique et les investisseurs sont de retour. Les déplacés rentrent de plus en plus nombreux chez

eux, y compris à l’Ouest où de graves incidents continuent d’émailler le calme précaire. Le HCR

participe aux différentes actions de rapatriement à l’Ouest même si la tension persiste entre les

différentes communautés : depuis début 2013, près de 5.000 réfugiés sont rentrés du Liberia grâce au

HCR.

Quant à la justice, l’ancien président Gbagbo est toujours détenu à la Cour Pénale Internationale

siégeant à La Haye après l’audience de confirmation des charges. De nombreux dignitaires de l’ancien

régime sont actuellement en détention et 84 d’entre eux ont été renvoyés devant la Cour d’assises ;

d’autres ont été libérés. Ainsi, le 6 août 2013, 14 personnalités de premier plan du FPI ont été libérées

par la justice dont Pascal Affi N’Guessan et le fils de Laurent Gbagbo, Michel. Certains hauts dignitaires

de l’ancien régime, recherchés par les autorités ivoiriennes, ont été extradés du Ghana tels Charles Blé

Goudé et le commandant Jean-Noël Abéhi. Si certains parlent de justice des vainqueurs, aucun

dirigeant politique ou militaire du camp du président Ouattara n’ayant été inculpé, le nouveau pouvoir

sanctionne les débordements et autres exactions commis par ses propres troupes : les premières

condamnations de FRCI ont eu lieu début 2013. Une police militaire et une brigade anti-corruption ont

été créées. La justice a repris ses activités.

En conséquence, tous ces éléments confirment qu’il n’existe plus actuellement en Côte d’Ivoire de

contexte qui permettrait de conclure en l’existence de menaces graves contre la vie ou la personne d’un

civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international (voir les

informations jointes au dossier).

Au vu de ce qui précède, le CGRA estime que bien que vous étiez mineur au moment des faits

invoqués, ce dont il a été tenu compte tout au long de votre procédure d’asile, vous n'êtes pas parvenu

à rendre crédible votre crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951 ou

l'existence d'un risque réel d'encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de

la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après « le Conseil »), la partie requérante confirme

fonder sa demande sur les faits tels que présentés dans la décision entreprise.

3. La requête
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3.1. S’agissant de l’octroi du statut de réfugié, la partie requérante invoque la violation « de l’article 48/3

et 48/5 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, de l’article 1 A (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des

réfugiés, approuvée par la loi du 26.06.1953, de l’article 1 (2) du Protocole du 31.01.1967 concernant le

statut des réfugiés, approuvée par la loi du 27.02.1967 ; de l’article 27 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003

fixant la procédure devant le CGRA, de l’article 8 de la directive 2005/85/CE du Conseil du 1er décembre

2005 relative à des normes minimales concernant la procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié

dans les Etats membres, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des

actes administratifs, de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 précitée, des principes généraux de

bonne administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une décision administrative ,de

l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de contrariété dans les causes et/ou les motifs, de l’obligation

de motivation matérielle » (requête p.3).

S’agissant de l’octroi du bénéfice de la protection subsidiaire, elle prend comme moyen celui tiré de la

violation « des articles 48/4 et 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 précitée, des articles 2 et 3 de la loi

du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 62 de la loi du 15

décembre 1980 précitée, des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de

préparation avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la

contrariété dans les causes et/ou les motifs » (requête p.9).

3.2. En termes de dispositif, elle prie le Conseil à titre principal de réformer la décision entreprise et de

lui accorder le statut de réfugié, à titre subsidiaire d’annuler la décision entreprise et de renvoyer la

cause devant le Commissaire général aux Réfugiés et aux Apatrides afin qu’il soit procédé à des

mesures d’instruction complémentaires, et à titre infiniment subsidiaire, elle prie le Conseil de lui

accorder le bénéfice de la protection subsidiaire.

4. L’examen du recours

4.1. La partie requérante sollicite à titre principal la qualité de réfugié visée à l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980. Elle sollicite également, à titre subsidiaire, le statut de protection visé à l’article 48/4 de

la même loi, et précise que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec

celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, si ce n’est concernant

le point c) de l’article 48/4 de la loi précitée et à propos duquel elle fait état de considérations générales

sur la situation politique et sécuritaire en Côte d’Ivoire.

4.2. La partie requérante fonde sa demande de protection internationale sur une crainte de persécution

à l’encontre de trois militaires pro-Gbagbo qui, en décembre 2012, auraient assassiné son oncle et

l’auraient emprisonnée du fait que ce dernier, féticheur de profession, aurait délivré des amulettes

protectrices à des rebelles pro-Ouattara.

4.3. Dans la décision entreprise, la partie défenderesse remet en cause l’entièreté du récit qu’a fourni la

partie requérante des faits l’ayant amenée à quitter son pays d’origine. Elle constate en effet que la

situation prévalant en Côte d’Ivoire à l’époque des faits en question, soit décembre 2012, ne correspond

aucunement au contexte vanté par la partie requérante qui situe son récit durant la guerre alors qu’il

ressort des informations objectives et qu’il est en outre de notoriété publique que la guerre ivoirienne

était finie depuis plus d’un an à cette époque. La partie défenderesse souligne en outre l’inconsistance

des déclarations de la partie requérante concernant la personne qui l’aurait aidée à s’évader de prison,

qui l’aurait hébergée à Abidjan, aurait financé son voyage et l’aurait accompagnée jusqu’en Belgique,

inconsistance qu’elle estime tout à fait invraisemblable. Elle constate que le document déposé par la

partie requérante à l’appui de sa demande d’asile ne permet pas d’inverser le sens de sa décision et

que la situation sécuritaire actuelle ivoirienne ne correspond pas aux prescrits de l’article 48/4 c) de la

loi du 15 décembre 1980.

4.4. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de sa demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

4.5. Il ressort des arguments en présence que la question qui se pose, en l’espèce, est celle de la

crédibilité des déclarations de la partie requérante et de la force probante à accorder aux documents

déposés.
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4.6. Pour sa part, le Conseil se rallie entièrement aux différents motifs de la décision entreprise ainsi

qu’aux constats posés par la partie défenderesse dans sa note d’observations.

Il constate en effet à l’instar de la partie défenderesse que le récit qu’a fourni le requérant du contexte

entourant les faits l’ayant contraint à quitter son pays ne correspond pas du tout à la situation prévalant

à ce moment en Côte d’Ivoire. Il estime de fait tout à fait invraisemblable que le requérant situe la guerre

ivoirienne opposant les pro-Gbagbo aux pro-Ouattara en décembre 2012 alors que celle-ci a eu lieu

après les élections présidentielles de fin 2010, que la situation a drastiquement changé depuis

l’investiture de l’actuel président ivoirien Mr. Alassane Ouattara le 21 mai 2011, et que, mis à part

quelques incidents isolés le climat était généralement apaisé en décembre 2012. Il apparait dès lors

impossible que les protagonistes de l’histoire du requérant soient de l’armée régulière pro-Gbagbo

tandis que ceux qu’il qualifie de « rebelles » appartiennent au camp d’Alassane Ouattara. Le Conseil

constate avec la partie défenderesse que cet élément discrédite fortement le récit du requérant.

Il se rallie en outre à la partie défenderesse en ce qu’elle constate l’inconsistance des déclarations du

requérant au sujet de la personne qui l’aurait aidée à s’évader de prison, aurait organisé et financé son

voyage vers la Belgique et l’aurait même accompagnée en Belgique et estime cette inconsistance tout à

fait invraisemblable au vu du rôle joué par cette personne dans la vie du requérant. A cela, il ajoute

l’invraisemblance des menaces pesant à l’encontre du requérant pour ne pas vouloir révéler les secrets

de son oncle ainsi que l’inconsistance de ses déclarations au sujet des fonctions qu’il occupait auprès

de ce dernier.

Le Conseil considère que ces constats, dès lors qu’ils affectent les éléments centraux du récit

constituant le fondement de sa demande d’asile, constituent un faisceau d’éléments pertinents qui, pris

ensemble, suffisent à conclure que les dépositions du requérant ne présentent pas la cohérence et la

consistance requises pour établir les faits dont elle a fait état à l’appui de sa demande de protection

internationale ni, par voie de conséquence, l’existence, dans son chef, d’une crainte de persécution ou

d’un risque d’atteintes graves dérivant de ces mêmes faits.

Dans cette perspective, le Conseil ne peut que se rallier au motif de la décision querellée portant qu’au

regard des faiblesses dénoncées, le requérant ne remplit pas les conditions de reconnaissance du

statut de réfugié ou d’octroi de la protection subsidiaire et le faire sien, précisant, par ailleurs, considérer

comme surabondants à ce stade de l’examen de la demande, les autres considérations dont il est fait

état dans la décision querellée.

4.7. La partie requérante n’apporte en termes de requête aucune explication satisfaisante sur ces motifs

spécifiques. Elle insiste tout d’abord sur son profil particulier de mineur étranger non accompagné ainsi

que sur son manque d’instruction et estime que la partie défenderesse n’a pas tenu compte à suffisance

de ces éléments et n’a pas adapté son niveau d’exigence en conséquence. Elle précise à cet égard que

si en décembre 2012 la situation en Côte d’Ivoire s’était stabilisée, le pays restait néanmoins en proie à

des actes de violences importants de la part de différents groupes armés et que cela peut justifier que

dans son esprit, le pays était toujours en guerre.

Le Conseil ne peut se rallier à pareille argumentation. En effet, il constate tout d’abord ainsi que l’a

relevé la partie défenderesse dans sa note d’observations qu’il ressort clairement du dossier

administratif que la demande d’asile du requérant a été traitée en tenant dûment compte de sa qualité

de mineur. Ainsi, le requérant a été entendu au Commissariat général en présence de son tuteur et de

son conseil, qui ont eu à cette occasion la possibilité, comme aux autres stades de la procédure, de

déposer des pièces complémentaires et de formuler des remarques additionnelles. La partie

défenderesse fait en outre remarquer que l’audition en question a été menée par un agent traitant

spécialisé (voir p. 1 du rapport d’audition du 2 octobre 2013), qui a bénéficié au sein du Commissariat

général d’une formation spécifique pour approcher un mineur de manière professionnelle et avec toute

l’attention nécessaire, et qui a fait preuve à cet égard de toute la diligence qui s’impose. Elle a en outre

fait usage de toutes les possibilités à sa disposition dans le cas d’une demande d’asile émanant d’un

mineur, en attirant l’attention du ministre, dans la décision contestée, sur le fait que le demandeur était

mineur d’âge et qu’il relevait dès lors de la Convention Internationale des droits de l’enfant du 20

novembre 1989. Par conséquent, on ne saurait affirmer que la partie défenderesse aurait manqué à ses

obligations en la matière.

Le Conseil note par ailleurs que le requérant était âgé d’environ seize ans à l’époque des faits relatés,

soit un âge où il peut être raisonnablement attendu de sa part de pouvoir fournir certains détails
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élémentaires de son vécu personnel tels que l’existence ou non d’une situation de guerre dans son

pays. Dès lors que le requérant a toujours vécu à Yamassoukro, soit la capitale politique et

administrative du pays, qu’il a grandi auprès d’un oncle qui s’intéressait à la politique – étant lui-même

du côté des rebelles d’Alassane Ouattara – le Conseil ne peut accepter que le requérant situe son récit

dans un contexte de guerre alors que tel n’est pas le cas. Ce constat est d’autant plus vrai que plusieurs

protagonistes du récit du requérant sont des militaires appartenant à un camp ou à un autre, alors qu’à

l’époque des faits allégués, soit décembre 2012, le président Ouattara avait pris ses fonctions depuis

plus d’un an et que la situation sur place s’était sensiblement calmée. Le Conseil estime à l’instar de la

partie défenderesse que ce seul élément remet en cause la réalité des faits allégués par le requérant,

de même que sa présence sur le territoire ivoirien durant cette période et ne peut s’expliquer par la

minorité du requérant ou son faible degré d’instruction.

4.8. En réponse aux reproches formulés dans la décision entreprise quant à l’invraisemblance de ses

déclarations au sujet de son évasion et plus particulièrement de la personne ayant organisé celle-ci en

sus de son départ vers la Belgique, la partie requérante précise qu’elle ne connaissait pas cette

personne auparavant, qu’au vu de son jeune âge, elle n’était pas en position de lui poser des questions

sur sa situation et qu’il est tout à fait plausible que cette personne lui ait caché son identité dans le but

de la protéger. Elle estime que sur ce point spécifique de la décision entreprise, la partie défenderesse a

commis une erreur d’appréciation.

Le Conseil ne saurait pour sa part se satisfaire de telles explications, lesquelles se limitent à contester

les motifs de l’acte attaqué par des explications qui relèvent de la paraphrase de propos déjà tenus aux

stades antérieurs de la procédure ou de l’interprétation subjective, voire de l’hypothèse, sans les étayer

d’aucun élément concret de nature à renverser les constats qui y sont posés par la partie défenderesse.

Il rappelle également à cet égard que, bien qu’il statue en plein contentieux en l’espèce, la vocation de

la requête introduite par devant lui n’est pas de permettre à la partie requérante de combler les lacunes

relevées dans ses réponses aux questions qui lui sont posées en temps utiles par la partie

défenderesse aux fins notamment de vérifier la crédibilité de son récit, mais bien de convaincre le

Conseil, par le biais des informations lui communiquées, que la partie requérante a quitté son pays en

raison d’une crainte fondée de persécution ou de risques d’atteintes graves et qu’elle a actuellement

des raisons fondées de craindre d’être persécutée ou un risque réel de subir des atteintes graves en

cas de retour dans son pays d’origine.

Ainsi, il estime que c’est à bon droit que la partie défenderesse a relevé qu’il était tout à fait

invraisemblable que le requérant ne soit même pas capable d’identifier son libérateur ou de préciser

l’endroit où il était détenu. Il constate que compte tenu des faits allégués, soit avoir été arrêté, détenu,

témoin du meurtre de son oncle et s’être évadé grâce à l’intervention d’une personne providentielle, il

est invraisemblable que le requérant ne puisse donner la moindre information sur des questions que l’on

peut se poser naturellement telle que l’identité ou la motivation de cette personne à prendre de tels

risques et à financer le voyage du requérant jusqu’en Belgique ou encore l’endroit où il a été

emprisonné. Le Conseil se rallie à la partie défenderesse en ce qu’elle relève qu’à supposer cette

ignorance sincère, celle-ci aurait dû être comblée naturellement.

Le Conseil ajoute à cela l’invraisemblance de l’exécution de l’oncle du requérant alors que celui-ci est

sensé intervenir en sa qualité de féticheur ainsi que celle de l’acharnement à l’encontre du requérant

afin qu’il livre les secrets dont il aurait été dépositaire du fait des fonctions qu’il occupait auprès de ce

dernier. A cet égard, le Conseil note en outre que les déclarations du requérant tant au sujet de la

clientèle de son oncle féticheur, que de ses activités, ou encore des plantes utilisées et des processus

employés demeurent particulièrement vagues et inconsistantes malgré les nombreuses questions qui lui

ont été posées à ce sujet, jetant davantage de discrédit encore sur la véracité de son récit (dossier

administratif, pièce n°7, rapport d’audition devant le Commissariat général aux Réfugiés et aux

Apatrides du 2 octobre 2013, pp.9-12).

4.9. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’avance pas d’arguments convaincants qui

permettent de soutenir sa critique, selon laquelle la partie défenderesse n’a pas valablement motivé sa

décision. Le Conseil observe au contraire que le Commissaire adjoint a exposé à suffisance les raisons

pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’a établi ni la réalité des faits

invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée et que ces motifs sont pertinents et adéquats et se

vérifient à la lecture du dossier administratif.
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Or la requête introductive d’instance n’apporte aucun éclaircissement satisfaisant de nature à rétablir la

crédibilité du récit produit sur les points litigieux et ne développe aucun moyen sérieux susceptible

d’établir la réalité des faits invoqués, ni a fortiori, le bien fondé des craintes alléguées.

Partant, le moyen est non fondé en ce qu’il porte sur la violation des dispositions légales qui

circonscrivent l’obligation de motivation du Commissaire général.

4.10. À propos de l’invocation du principe du bénéfice du doute, le Conseil rappelle que le HCR

recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible et précise que

le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été

réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du

demandeur » (HCR, Guide des procédures et critères, §§ 196 et 204). En l’espèce, ces conditions ne

sont manifestement pas remplies, comme il ressort des développements qui précèdent ; il n’y a dès lors

pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.

De même, au vu de ce qui précède, le Conseil observe que la partie requérante ne peut se prévaloir de

l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, les faits allégués à la base de sa demande d’asile n’étant

pas crédibles.

4.11. Le Conseil estime que les motifs susmentionnés sont pertinents et suffisent à conclure que les

déclarations de la partie requérante ne permettent pas d’établir, qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en

reste éloignée par une crainte au sens de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève.

4.12. Le document déposé par la partie requérante n’est pas de nature à énerver le précédent constat.

L’extrait d’acte de naissance constituant tout au plus un indice de son identité et de sa nationalité,

éléments qui ne sont pas remis en cause en l’espèce.

4.13. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que les motifs exposés ci-dessus

suffisent amplement à fonder la décision attaquée et qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres

griefs de cette décision ainsi que les arguments s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion, à savoir, l’absence de crédibilité du récit de la partie

requérante.

4.14. Partant du constat précédent, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible

d’établir, sur la base des mêmes évènements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas

de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes

graves visées à l’article 48/4, §2 a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la torture ou des

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

4.15. Le Conseil constate par ailleurs que la partie défenderesse estime que la situation sécuritaire

actuelle ivoirienne ne rencontre pas les prescrits de l’article 48/4 c) de la loi du 15 décembre 1980 et

observe que la partie requérante ne conteste pas utilement cette constatation. Le Conseil ne nie pas

que la situation prévalant actuellement dans le pays d’origine du requérant n’est pas tout à fait

normalisée et ce, encore plus particulièrement à l’ouest du pays, néanmoins, il a dûment été tenu

compte de cet état de fait dans l’appréciation de la demande d’asile du requérant. Dès lors, il estime que

c’est à bon droit que la partie défenderesse a estimé que la situation qui prévaut actuellement en Côte

d’Ivoire ne peut s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens

de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

4.16. Au vu de ce qui précède, il apparaît donc que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son

pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi

du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de

retour dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du

15 décembre 1980. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la

requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de

la demande.

5. La demande d’annulation

Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette

demande d’annulation.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six mai deux mille quatorze par :

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART B. VERDICKT


